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Contenu :  

Le texte du postulat est modifié comme suit : 

Nous demandons au Conseil d'État de proposer des mesures incitatives afin de lutter contre le gaspillage 
alimentaire, par exemple par la récupération par des associations à vocation sociale correctement équipées, de 
tous les produits qui ne sont plus vendables mais encore propres à la consommation, ou par une plus forte 
prévention autour du gaspillage alimentaire, notamment dans le cadre de l'école obligatoire. 

NB : si l’amendement ci-dessus est accepté, il y aura lieu de retirer dans la motivation la phrase suivante : « Nous 
proposons ainsi de rendre obligatoire pour tout commerce d'alimentation de mettre les produits qui ne sont plus 
vendables mais encore propres à la consommation à disposition de tous. » 

Motivation (facultatif) :  

Nous proposons de confirmer la forme du postulat, soit la demande de proposer des mesures contre le gaspillage 
alimentaire. La notion doit être élargie et ne pas se concentrer uniquement sur la question des invendus du 
commerce de détail. Nous privilégions les incitations aux contraintes. 
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